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Arrêté A-2025-78 
Arrêté portant délégations de signature   

Modificatif n°6 

         

A R R Ê T É 
 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DE LOIRE-ATLANTIQUE 

 

VU le Code Général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 1424-27, L 1424-30 et  

L. 1424-33, 

VU le procès-verbal de l’élection de Monsieur Michel MENARD en qualité de Président du Conseil 

Départemental de Loire-Atlantique le 1er juillet 2021, 

VU la délibération du Conseil d’Administration du 20 juillet 2021 portant délégation d’attributions au 
Président,  

VU les délibérations du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours de Loire-

Atlantique portant modifications de l’organisation fonctionnelle du Service Départemental d’Incendie et de 
Secours de Loire-Atlantique, 

VU le tableau des emplois, 

VU l’arrêté A-2025-05 du 26 décembre 2024,  

VU l’arrêté modificatif n° 1 A-2025-10 du 30 janvier 2025, 

VU l’arrêté modificatif n° 2 A-2025-19 du 24 février 2025, 

VU l’arrêté modificatif n° 3 A-2025-28 du 10 avril 2025, 

VU l’arrêté modificatif n° 4 A-2025-36 du 1er septembre 2025 

VU l’arrêté modificatif n° 5 A-2025-63 du 14 octobre 2025 

 

CONSIDERANT que l’organisation fonctionnelle et territoriale du Service Départemental d’Incendie et de 
Secours de Loire-Atlantique impose un dispositif de délégation de signatures afin d’assurer un meilleur 
fonctionnement du service public et de sa continuité, 

SUR PROPOSITION du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours, 

 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er : 

Les articles suivants de l’arrêté A-2025-05 du 26 décembre 2024 sont modifiés comme suit : 
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18.0. DIRECTION GENERALE : 

Chef du Groupement Pilotage et Synergie 

 

 Lieutenant-colonel Lionel AREN  

 

18.2. DIRECTION DES MOYENS OPERATIONNELS : 

Chef du Groupement Opérations  Lieutenant-colonel David REGNOUF 

 

Adjoint au Chef du Groupement Opérations et  

chef du service performance opérationnelle 

 Poste vacant  

 

 

 

ARTICLE 2 

 

Le présent arrêté entrera en vigueur lorsqu’il aura revêtu un caractère exécutoire. 
 

 

ARTICLE 3 

 

Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours et Monsieur le Payeur 
Départemental sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
transmis à Monsieur le Préfet et publié au recueil des actes administratifs du SDIS de Loire-Atlantique. 

 

 

Fait à La Chapelle-sur-Erdre,  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président certifie sous sa responsabilité  

le caractère exécutoire de cet acte 
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Michel MENARD

Président du conseil d'administration

26 nov. 2025


